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Master 1 GRH et transformation numérique 

 

Elaboration du rapport 

 

Objectifs : 

- Présenter un rapport sur l’expérience professionnelle acquise lors d’un 

stage, d’un CDD, de tout type de contrat pendant le Master 1. 

- L’expérience doit relever du domaine de la GRH et démontrer la réalité 

d’une pratique opérationnelle des RH. 

- Le rapport doit démontrer la capacité à appréhender les acteurs clés du 

domaine RH, les facteurs contingents et les processus de GRH 

appréhendés.  

 

Canevas : 

- Introduction (1 page) 

- Présenter l’organisation et le service RH et ses acteurs (3 pages) 

- Présenter les facteurs de contingence (2 pages) 

- Problématiser l’expérience réalisée (2 pages) 

- Expliciter les processus de GRH appréhendés (8 pages) 

- Réaliser un tableau d’une page associant UE suivies et compétences 

développées sur le terrain : en quoi les apports sont mutuels ? (1 page) 

- Conclusion (1 page) 

- Un sommaire et une bibliographie sont impératifs. 

 

Forme : 

- 20 pages maximum  

- Police 12, Verdana 

- Interligne simple 

 

 

Le mémoire finalisé est à envoyer à antoine.pennaforte@lecnam.net, 

Responsable opérationnel du Master GRH et transformation numérique. 

 

Le master 1 s’obtient par validation des UE et du rapport. 

 

Dès que ces conditions sont réunies, l’élève doit se rapprocher de la 

scolarité du Cnam. 

 

Le rapport valide l’UA2318 
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